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NOUS, Sylvia Steiner, juge pres la Cour penale internationale ( « la Cour » ), 

VU la « Decision priant l' Accusation et le conseil de permanence assistant la Defense de 

deposer des observations au sujet du systeme d' echange d'informations et mettant en 

place un systeme provisoire dechange d'informations » (« la premiere decision sur 

l'echange d'informations »)1, rendue par Mme la juge Sylvia Steiner le 24 mars 2006, 

danslaquelle: 

a) il est donne a l' Accusation et au conseil de permanence assistant la Defense 

jusqu' au 6 avril 2006 pour presenter leurs observations quant au systeme qu'il 

convient d' adopter pour la communication des elements de preuve qu'ils 

comptent utiliser lors du proces et les elements de preuve rassembles par 

l' Accusation avant l' audience de confirmation des charges, 

b) un systeme provisoire d'echange d'informations est mis en place pour que dans 

l' attente d' une decision quant au systeme d' echange d' informations qui sera 

finalement adopte, l' Accusation puisse commencer a communiquer a la 

Defense i) les elements de preuve sur lesquels elle pourrait avoir deja decide de 

se fonder a l' audience de confirmation des charges et ii) les elements de preuve 

actuellement en sa possession ou a sa disposition et qu' elle pourrait avoir deja 

identifies comme etant des elements de preuve a decharge, au sens de 

l'article 67-2 du Statut de Rome(« le Statut »)2, 

VU le document intitule « Prosecution's Response to Requete du conseil de permanence de 

prorogation du delai d' appel et de communication du dossier du Bureau du Procureur » 

( « la Reponse de l' Accusation » )3, depose par l' Accusation le 24 mars 2006, dans lequel il 

1 ICC-01/04-01/06-54. 
2 Ibid., p. 5-7. 
3 ICC-01/04-01/06-55. 
N° ICC-01/04-01/06 
Traduction officielle de la Cour 

2/7 27 mars 2006 



ICC-01/04-01/06-58-tFR 03-04-2006 3/7 SL PT 

est indique i) que « l' Accusation souhaite informer la Chambre preliminaire que dans 

une lettre datee du 23 mars 2006, le conseil de permanence assistant la Defense lui a 

demande de le laisser prendre connaissance des pieces en vertu de la regle 77 du 

Reglement de procedure et de preuve », et ii) que l' Accusation « fera droit a cette 

demande dans les limites prevues a la regle 77 du Reglement de procedure et de 

preuve »4, 

VU la decision rendue par la Chambre preliminaire I le 22 mars 20065, designant la juge 

Sylvia Steiner comme juge unique chargee, dans l' affaire concernant M. Thomas 

Lubanga Dyilo, d'exercer en vertu de l'article 57-2 du Statut les fonctions de la Chambre 

dans le cadre de cette affaire, y compris les fonctions prevues a la regle 121-2-b du 

Reglement de procedure et de preuve (« le Reglement »)6, 

VU les articles 57-3-c, 61-3 et 67-2 du Statut, les regles 15, 76 a 83 et 121 du Reglement et 

la norme 21 du Reglement de la Cour, 

A TTENDU que, d' a pres l' Accusation, la lettre envoyee par le conseil de permanence 

assistant la Defense invoque la regle 77 du Reglement qui, en plus des elements de 

preuve en la possession ou sous le controle de l' Accusation « qui seront utilises par le 

Procureur comme moyens de preuve a l'audience de confirmation des charges», 

mentionne egalement les pieces en la possession ou sous le controle de l' Accusation qui 

i) sont necessaires a la preparation de la defense de l' accuse pour l' audience de 

confirmation des charges, ii) ont ete obtenues de l' accuse, ou iii) lui appartiennent, 

4 Ibid. p. 4, note de bas de page 9 (traduction non officielle). 
s ICC-01/04-01/06-51. 
6 Ibid. p. 4. 
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ATTENDU que pour assurer la preservation des preuves, l' efficacite du processus 

d' echange d'informations, la protection des victimes et des temoins ainsi que la 

sauvegarde appropriee des droits de M. Thomas Lubanga Dyilo, il est essentiel de 

coordonner la communication de tout type d' element ou piece qui, aux fins de 

l'audience de confirmation des charges, doit etre communique en vertu des articles 61-3 

et 67-2 du Statut et des regles 76 a 79 et 121 du Reglement, 

ATTENDU que, dans l' attente d'une decision quant au systeme d' echange 

d'informations qui sera finalement adopte, le systeme provisoire prevu dans la premiere 

decision sur l'echange d'informations doit s'appliquer a tout element de preuve OU piece 

que l' Accusation serait prete a comm uniquer a la Defense avant la decision 

susmentionnee, y compris a ceux mentionnes dans la lettre envoyee le 23 mars 2006 par 

le conseil de permanence assistant la Defense, 

ATTENDU qu'en vertu du systeme provisoire mis en place dans la premiere decision 

sur l' echange d'informations, toute communication de piece par l' Accusation a la 

Defense doit passer par le Greffe, qui est l' organe de la Cour charge, en vertu de la 

regle 15-1 du Reglement, de tenir « une base de donnees contenant toutes les 

informations se rapportant a chaque affaire portee devant la Cour », et que par 

consequent, toute requete introduite par la Defense en vertu des articles 61-3 et 67-2 et 

des regles 76, 77 et 121 du Reglement doit passer par le Greffe et etre deposee dans le 

dossier de l' affaire concernant M. Thomas Lubanga Dyilo, 
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PAR CES MOTIFS, 

DECIDONS que les observations qui seront deposees par l' Accusation et le conseil de 

permanence assistant la Defense, conformement a la premiere decision sur l' echange 

d'informations et a la presente traiteront: 

i) du champ et des limites de l'obligation de communication imposee a 
l' Accusation et a la Defense par les regles 76 a 79 et par la regle 121 du 

Reglement, qui s' ajoute aux obligations de communication de l' Accusation 

decoulant de l'article 61-3 du Statut (concernant les Elements dits a charge 

dans la premiere decision sur l'echange d'informations) et de l'article 67-2 

du Sta tut ( concernant les Elements dits a decharge dans la premiere 

decision sur l'echange d'informations), 

ii) du systeme dechange d'informations qu'il convient d'adopter pour la 

communication de tousles types d'elements de preuve ou de pieces qui, 

aux fins de l' audience de confirmation des charges, doivent etre 

communiques soit par l' Accusation soit par la Defense conformement aux 

articles 61-3 et 67-2 du Statut et aux regles 76 a 79 et 121 du Reglement, 

DECIDONS que l' Accusation et le conseil de permanence assistant la Defense doivent 

deposer leurs observations conformement a la premiere decision sur l' echange 

d'informations et a la presente au plus tard le 6 avril 2006 a 16 heures, 

DECIDONS que dans l'attente d'une decision quant au systeme dechange 

d'informations qui sera finalement adopte, le systeme provisoire decrit dans la premiere 

decision sur l'echange d'informations s'applique afin que l' Accusation puisse 
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commencer a communiquer a la Defense tout element de preuve OU piece qu'elle serait 

prete a lui communiquer avant la decision susmentionnee, y compris ceux mentionnes 

dans la lettre envoyee le 23 avril 2006 par le conseil de permanence assistant la Defense, 

DECIDONS que, conformement a la premiere decision sur l'echange d'informations et 

a la presente et dans l' attente d'une decision quant au systeme d' echange d'informations 

qui sera finalement adopte, l' Accusation accompagne tout depot d' elements de preuve 

ou de pieces d'une liste les enumerant, en indiquant pour chacun la disposition 

specifique du Statut OU du Reglement qui en justifie le depot, 

ORDONNONS au Greffier, dans l' attente d'une decision quant au systeme d' echange 

d'informations qui sera finalement adopte, d'organiser l'index du dossier de l'affaire 

concernant M. Thomas Lubanga Dyilo conformement a la premiere decision sur 

l' echange d'informations et a la presente, de sorte a placer dans des sections distinctes, 

a) tous les elements de preuve presentes par l' Accusation en application de 

l'article 61-3-b du Statut, b) tous les elements de preuve presentes par l' Accusation en 

application de l'article 67-2 du Statut, et c) tous les elements de preuve ou pieces 

presentes par l' Accusation en application de la regle 77 du Reglement, 

DEMANDONS au conseil de permanence assistant la Defense de deposer aupres du 

Greffe une copie de sa lettre datee du 23 mars 2006 et mentionnee a la note de bas de 

page 9 de la Reponse de l' Accusation, 

DEMANDONS au conseil de permanence assistant la Defense de deposer aupres du 

Greffe toute requete qu'il pourrait decider d'introduire en vertu des articles 61-3 et 67-2 
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et des regles 76, 77 et 121 du Reglement pendant que s' applique le systeme provisoire 

decrit dans la premiere decision sur l'echange d'informations. 

Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

/signe/ 
Mme la juge Sylvia Steiner 

Juge unique 

Fait le lundi 27 mars 2006 

A La Haye (Pays-Bas) 
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